
Ouverture de la cinquante-cinquième session  
du Conseil des droits de l’homme, à Genève.

(Genève, février 2024) © Photo ONU/Elma Okic

Notre action

•  Appui aux organes créés en vertu  
d’instruments relatifs aux droits  
de l’homme

•  Appui au Conseil des droits  
de l’homme et à ses organes  
et mécanismes subsidiaires

•  Services consultatifs, coopération 
technique et activités hors Siège

•  Intégration des droits humains, droit au 
développement et recherche et analyse

Notre équipe

•  Haut-Commissariat des Nations Unies  
aux droits de l’homme

Défendre les  
droits humains 
Promotion et protection  
des droits humains 



Débat sur l’avenir des droits 
humains et de la paix et de la 
sécurité lors d’une conférence 
de haut niveau organisée en 
commémoration du soixante-
quinzième anniversaire de la 
Déclaration universelle des 
droits de l’homme 

(Genève, décembre 2023)  
© Photo ONU/Elma Okic

Les droits humains : 
95 implantations  
dans monde 

44
conseillères et conseillers 
pour les droits humains 
affectés aux équipes  
de pays des Nations Unies

19
bureaux de pays

12
bureaux et centres régionaux

11
composantes Droits humains 
des missions politiques  
et missions de paix  
des Nations Unies 

9
autres présences sur le terrain

Le contexte
Dans un monde en proie aux conflits, à la pauvreté et à la dégradation 
environnementale, les droits humains ont régressé en 2023. Il s’agit 
certes d’une période difficile, mais l’Organisation demeure résolue à 
promouvoir et protéger les droits humains. Pour raviver l’attachement 
de la communauté internationale à la Déclaration universelle des droits 
de l’homme à l’occasion de son soixante-quinzième anniversaire, plus 
de 150 pays et 120 organisations non gouvernementales, institutions 
nationales des droits humains et autres acteurs ont pris près de 
800 engagements, par lesquels ils ont réaffirmé leur volonté d’œuvrer 
en faveur des droits humains.

Nos objectifs
Notre action en faveur des droits humains repose sur six piliers, les trois 
premiers étant l’appui aux mécanismes internationaux et l’intégration 
des droits humains, d’une part, dans les activités de développement, et, 
d’autre part, dans les opérations de paix, et les trois autres étant liés à 
la promotion des principes fondamentaux des droits humains, à savoir 
l’égalité, la non-discrimination, la participation et la responsabilité. L’appel 
à l’action en faveur des droits humains lancé par le Secrétaire général et 
Notre Programme commun ont pour ambition de renforcer la place des 
droits humains au cœur de l’Organisation.

Nos réalisations
Pour continuer de susciter l’adhésion de la communauté internationale 
aux droits humains, nous avons engagé des échanges avec les États 
Membres dans les principales instances de défense des droits humains, 
notamment le Conseil des droits de l’homme. Notre action a aidé les 
législateurs à mieux participer aux travaux du Conseil au cours de 
l’Examen périodique universel. En 2023, avec notre aide, 13 pays ont 
ratifié 16 traités internationaux relatifs aux droits humains, ou y ont 
adhéré. Nous avons contribué à mettre en place ou à renforcer près de 
60 mécanismes nationaux d’établissement de rapports et de suivi des 
recommandations sur les droits humains travaillant en collaboration avec 
les organes conventionnels. Nous avons également aidé 60 experts des 
droits humains à effectuer des visites dans certains pays et à adresser 
des communications aux gouvernements concernant des violations 
présumées des droits humains.

Pour valoriser les droits humains dans les activités de développement, 
nous avons travaillé avec les équipes de pays des Nations Unies et les 
interlocuteurs nationaux pour renforcer les capacités des pays et intégrer 
les approches fondées sur les droits humains dans les plans et politiques 
de développement dans la perspective du Programme 2030. Notre aide a 
permis à plus de 60 pays faisant partie des catégories des pays les moins 
avancés et des petits États insulaires en développement d’appliquer des 
recommandations émanant de mécanismes internationaux de défense 
des droits humains. Nous avons contribué à faire s’imposer les droits 
économiques, sociaux et culturels dans la législation et les politiques 
de plus de 80 pays et œuvré pour que les droits humains soient pris en 
compte dans les négociations sur le climat, par exemple dans les rapports 
du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat.

« La justice et les droits  
sont les fondements  
d’une paix durable. 
Ils sont à la base d’un 
développement inclusif  
et durable. Ils accroissent  
le bien-être et améliorent  
la confiance. »

 Volker Türk,  
Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme 
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Une experte des droits humains des Nations Unies évalue  
la situation des arrivées de migrants dans le bouchon du Darién,  
au Panama.

(Province de Darién, mai 2023) © HCDH/Carlos Rodriguez

Des membres de la mission de surveillance des droits de 
l’homme en Ukraine constatent la situation sur le site d’une 
frappe de missile à Hroza, un village de la région de Kharkiv.

(Hroza, octobre 2023) © HCDH/Yevhen Nosenko

Les objectifs de 
développement 
durable au service 
des droits humains

1,6 million
de téléchargements du rapport 
du Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme sur les 
indicateurs des droits humains 
associés aux objectifs de 
développement durable

Plus de 3 900 
participants originaires  
de 144 pays au douzième 
Forum sur les entreprises  
et les droits de l’homme

400
statisticiens nationaux  
formés à adopter une 
perspective fondée sur  
les droits humains dans  
le traitement des données,  
dans 56 pays

29
analyses communes de pays  
facilitées par le Haut-
Commissariat aux droits  
de l’homme

Notre appui à la 
coopération entre  
les États Membres 

Plus de 3 000
documents officiels présentés  
lors des réunions des mécanismes 
de défense des droits humains, de 
l’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social

139
observations finales adoptées  
par les organes créés en vertu  
d’un instrument international  
relatif aux droits humains

58 
gouvernements ont accueilli 
82 visites de titulaires de mandat 
au titre d’une procédure spéciale

16
formalités conventionnelles,  
dont 8 ratifications et 8 adhésions 
concernant des traités ou  
des protocoles facultatifs

Le Comité des subventions qui agit en faveur des droits humains a 
accordé à des organisations de la société civile plus de 50 subventions 
visant à renforcer la participation citoyenne. Ces subventions ont servi à 
promouvoir, protéger et renforcer le travail de défenseurs et défenseuses 
des droits humains et d’organisations de la société civile dans le monde 
entier. Nous avons collaboré avec près de 5 500 organisations de jeunes et 
de défense des droits des femmes pour élaborer des politiques publiques 
qui reflètent mieux les préoccupations propres à ces groupes en matière 
de droits humains.

Nous avons prôné le recours à des processus de justice transitionnelle 
partout dans le monde et agi en faveur de l’application du principe de 
responsabilité dans de nombreux pays, y compris pour ce qui concerne les 
crimes contre l’humanité. Nous avons obtenu la libération de défenseurs 
et de défenseuses des droits humains détenus arbitrairement et contribué 
à la mise en place de l’Institution indépendante chargée de la question 
des personnes disparues en République arabe syrienne. Nous avons 
également effectué près de 2 000 visites dans des centres de détention 
aux quatre coins du monde, ce qui a contribué à une amélioration des 
conditions de détention.

Dans le cadre de notre action en faveur de la paix et de la sécurité, nous 
avons mis en place des mesures rigoureuses de suivi et de communication 
de l’information afin de contribuer à réduire les violences commises par 
les forces de sécurité et avons instauré des mesures de protection pour 
les personnes menacées.

Nos actions de sensibilisation ont contribué à la lutte contre les pratiques 
discriminatoires, notamment à l’égard des personnes d’ascendance 
africaine, des migrants, des peuples autochtones, des minorités, des 
femmes, des personnes LGBTQI+, des personnes âgées, des personnes 
en situation de handicap, des enfants et des jeunes. Notre programme de 
bourses a permis à 100 défenseurs et défenseuses des droits humains 
d’approfondir leur connaissance du droit international. Nous avons 
collaboré avec près de 700 organisations dans le monde pour promouvoir 
les droits des personnes en situation de handicap par la mise en œuvre 
de la Stratégie des Nations Unies pour l’inclusion du handicap. Notre 
travail a également contribué à l’intégration, dans le droit interne du Timor-
Leste, de normes internationales de protection des droits des personnes 
en situation de handicap et a inspiré d’importantes victoires juridiques 
pour les droits des personnes en situation de handicap au Mexique.
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Dans le camp de Chaaeïeb, à Edleb (République arabe syrienne),  
des enfants déplacés par la guerre vivent dans de meilleures 
conditions depuis qu’ils ont quitté leurs tentes pour des abris dignes.

(Edleb, avril 2023) © OCHA/Ali Haj Suleiman 

Nos activités  
en faveur des  
droits humains 

Plus de 59 000
rescapés de la torture  
ont bénéficié d’une aide à la 
réadaptation dans 92 pays

Plus de 12 000
victimes de formes 
contemporaines d’esclavage  
ont bénéficié d’une aide directe 
dans 36 pays

564
membres du personnel sont 
chargés des droits humains  
dans les missions de paix  
des Nations Unies

Expertise et appui aux organes chargés des droits humains

Comité pour l’élimination de la discrimination raciale

 Comité des droits économiques, sociaux et culturels

 Conseil des droits de l’homme

Procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme

Comité des droits de l’homme

Comité des disparitions forcées

Comité pour l’élimination de la discrimination  
à l’égard des femmes

Comité des droits des personnes handicapées

Comité contre la torture

Comité des droits de l’enfant

Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres  
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

Comité pour les travailleurs migrants

Organes 
conventionnels

Organes  
de la Charte

Notre rapport sur les droits à la protection des renseignements personnels 
a influencé une décision historique de la Cour européenne des droits de 
l’homme garantissant que les principes des droits humains constituent les 
fondements de la technologie. Nous avons également créé le tout premier 
centre de compétences essentielles en matière d’innovation, de données 
et de statistiques, de transformation numérique et de prospective au 
service de l’humanité et de l’adoption des droits humains en tant que force 
motrice devant permettre de relever les défis d’aujourd’hui et de demain.
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